
Compte rendu Assemblée Générale de Vétos-Entraide du 29 novembre 2019
Exercice du 01 aout 2018 au 31 juillet 2019

Présents : 
Adhérents     : Claire  ALLGEYER,  Timothée  AUDOUIN,  Françoise  BUSSIERAS,  Christine  CAHAREL,
Lionel  COUPEY,  François  COUROUBLE,  Christelle  FOURNEL,  Christophe  HUGNET,  Maïwen  LE
BRONEC, Jacques LIMBORG, David QUINT, Joëlle THIESSET, Artagnan ZILBER
Sympathisants     : Sabine  ARBOUILLE,  Sophie  BOUCHER-ZILBER,  Maxime  CHEVALIER,  Laurence
CRENN, Bertille PERARD, Elsa PERRIN
Michaella MORADEL pour la Semaine Vétérinaire

Procurations : 
5 procurations en blanc, 6 procurations pour Joëlle THIESSET, 3 procurations pour Artagnan ZILBER,
1 procuration pour Claire ALLGEYER

Lecture du bilan moral

Lecture du bilan financier, et avis favorable du commissaire au comptes. Les cotisations sont stables.
Le bilan est déficitaire, mais cela était un choix : nous avons de l'argent en réserve et l'avons utilisé
pour former nos écoutants.
Cependant, il paraît pour le moment compliqué d'augmenter suffisamment les adhésions pour pouvoir
payer les formations régulières à l'écoute en plus des « frais de fonctionnement » ; nous allons donc de
nouveau  démarcher  les  laboratoires  pour  obtenir  des  dons,  en  leur  rappelant  que  nous  sommes
désormais « Association d'Intérêt Général » et que les dons sont défiscalisés.

Vote du quittus moral et du quittus financier : votés à l'unanimité

Vote du montant de la cotisation pour 2020/2021 : maintien à 22 euros voté à l'unanimité.

Lecture du bilan de l'espace d'Ecoute : Une formation à l’écoute budgétisée cette année 2019 a pu
avoir lieu avec intégration de 4 nouvelles personnes venues renforcer l’équipe de bénévoles « sur le
pont » depuis quelque temps déjà. Cette formation sur quatre demi-journées a permis de contribuer à
la cohésion du groupe, de réfléchir aux protocoles de fonctionnement, d’envisager perfectionnement et
durabilité de ce « service » au cœur de l’Association.  Les candidatures sont reçues à l’adresse de
l’Espace d’écoute de V-E ; il est demandé aux postulants de suivre les différents échanges de V-E,
d’être présents au sein de l’Association comme adhérents (partage de valeurs) ou membres réguliers,
de s’exprimer sur leurs motivations, d’accepter une feuille de route commune au groupe et de s’engager
avec un tuteurage à l’appui pour une période suffisamment longue pour que l’investissement formation
soit essentiellement au profit de l’association. 

Lecture du bilan du groupe « Teknikaid » : 
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Il y a eu 2 demandes de soutien au cours de l'exercice écoulé. L'aide technique apportée par VE reste
donc minoritaire, conformément aux choix de l'association. Merci aux confrères bénévoles qui restent
cependant disponibles.

Bilan des modérateurs du groupe facebook :
Suite  à  la  « crise »  du  mois  dernier,  plusieurs  nouveaux  modérateurs  ont  rejoint  le  groupe.
L'organisation s'est structurée ; ils échangent désormais via un « groupe messenger » constitué à cet
effet et les décisions sont prises de manière collégiales. Les procédures ont été précisées, notamment
la procédure d'adhésion : les nouveaux adhérents au groupe doivent accepter la charte qui rappelle et
insiste sur la confidentialité de ce qui s'y dit. Mais il leur est également rappelé qu'au sein d'un groupe
de 2000 membres, cette confidentialité ne peut être garantie. Il est également désormais possible de
faire des « publications anonymisées » en envoyant son message aux modérateurs : ils postent ensuite
au nom de Vétos-Entraide, et l'anonymat de la personne qui poste est assurée. Ce service est très
apprécié, et bien utilisé !

Élections au conseil d'administration : 
Non renouvellement : Maïwen LE BRONEC
Démission : Catherine ROUSSET D'ARGOUGES
Candidates  au  r  enouvellement    de  leur   mandat   :  Anne  DOSOGNE  réélue  à  l'unanimité,  et  Joëlle
THIESSET  réélue à l'unanimité
Candidatures   : Marie BABOT élue à l'unanimité et Françoise LAVALETTE  élue à l'unanimité

Questions posées par des adhérents préalablement à l'Assemblée Générale :

- Faut-il conserver le média «     Facebook     »     ? question soumise du fait de l'absence totale d'éthique de
Facebook, mais aussi suite à la crise vécue par le groupe il y a quelques semaines.

Il a été noté que le fait d'avoir des publications anonymisées rappelle que nous sommes sur un lieu de
parole « différent » (pas Les pigeons ou VDM) et qu'on doit agir différemment.
Il a été proposé de renvoyer le questionnaire d'adhésion au groupe facebook, dans lequel on accepte la
charte : c'est techniquement impossible.
Il faut rappeler à chacun la réalité : Facebook c'est un bar ouvert et on ne connaît pas les intentions
des présents. Rappeler également qu'il existe la possibilité d'une écoute confidentielle.

Suite aux discussions, il a été voté à l'unanimité moins une abstention de conserver le groupe Facebook
en continuant à rappeler règles de confidentialité mais aussi préciser dès l'accueil qu'on ne peut pas la
garantir (bar ouvert).

Quant à l'accueil des personnes "de pays non francophones" la discussion a été longue : d'un côté, nous
sommes une association française dont la mission est le soutien des vétérinaires français ; il semblait y
avoir  confusion  entre  nationalité  et  pays  d'origine ;  de  l'autre  nous  nous  voyons  mal  refuser  un
vétérinaire en souffrance et il  serait compliqué d'exclure du groupe tous les « non français »/non
francophones qui y sont actuellement. 
Il a finalement été voté (1 :  NON, 3 ABSTENTIONS, 24 POUR) d'accueillir  tous ceux qui parlent
français, qui respectent la procédure d'adhésion au groupe privé, quelle que soit leur origine à partir du
moment où on peut vérifier le diplôme, donc en le demandant en message privé si nécessaire.
 
Le travail réalisé par le nouveau groupe des modérateurs a été reconnu. 
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- J'aimerais qu'un groupe soit créé pour se pencher sérieusement sur la question de la formation des
Écoutants et cherche des intervenants compétents et surtout adaptés à la problématique de l'écoute

Les membres présents ont été informés du débat avorté au sein du CA, de l'existence d'une formation
par l'université de Dunkerque au coût de 910 euros / j.
La  discussion  a  porté  sur  la  formation  des  Écoutants,  son  organisation  pratique  et  les  choix  des
formateurs et du budget. Il a été conclu que ce sont les écoutants qui ont la compétence du choix de la
formation ;  c'est  le  CA  qui  a  la  légitimité  pour  la  prise  de  décision ;  les  adhérents  doivent  être
informés.

La création d'un groupe dédié a été refusée à l'unanimité.
La proposition suivante a été votée à l'unanimité moins une abstention : Le CA valide ou invalide les
formations à l’Écoute sur proposition de l'Espace d’Écoute. 

- Les anciens administrateurs peuvent-il encore avoir accès et recevoir les e-m  ails du CA     ?

Cette question a été source d'une grande surprise des adhérents présents … 
Il a été voté à l'unanimité que la liste de discussion des membres du CA est réservée aux membres du
CA. Cela n'empêche pas les administrateurs, ponctuellement, d'intégrer un membre à une discussion qui
le concerne (cas du webmaster, lors de travail confié à un adhérent bénévole ...)

Questions diverses 

- Discussion rapide autour de l'argent : oui il faut démarcher les laboratoires pour obtenir des dons.

-  Discussion autour du groupe qui se forme en Belgique : nous ne pouvons pour le moment rien leur
proposer, si ce n'est de les faire bénéficier de notre expérience.  Une fois la structure associative
créée, nous pourrons les aider à créer leur espace d'Ecoute ; voire envisager une formation commune,
chaque groupe payant pour ses membres = les faire bénéficier de notre logistique et de nos contacts.

-  Maxime  CHEVALIER,  sympathisant,  s'est  présenté :  il  aura  bientôt  du  temps  libre  et  envisage
sérieusement d'en faire bénéficier l'association. Par ailleurs il travaille actuellement chez Vétoquinol
et pourra donc faire remonter une demande de dons.
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